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ESSASSA : UN DEALER PRÉSU-
MÉ ÉCHAPPE AUX GENDARMES
UN jeune homme d'une vingtaine 
d'années a réussi, en fin de semaine 
dernière, à échapper aux gendarmes 
qui ont improvisé un contrôle routier 
dans la zone du cimetière d'Essas-
sa. Il a pris ses jambes à son cou 
lorsque ses compagnons ont été 
interpellés par les agents. Interro-
gés, ses deux amis ont expliqué cette 
fuite par le fait que leur acolyte dé-
tenait du chanvre dans ses poches. 

FRANCE : MORT MYSTÉRIEUSE 
D’UNE QUINQUAGÉNAIRE 
RETROUVÉE BÂILLONNÉE
Une dame a été retrouvée morte 
à son domicile de Saint-Girons 
(France). La victime, âgée de 54 ans, 
a été découverte mourante vendredi 
soir, bâillonnée et les mains liées 
par sa fille d'une vingtaine d'an-
nées, avec laquelle elle vivait dans 
un appartement près du centre de 
Saint-Girons. Les secours n'ont pu 
la ranimer et elle est décédée sur 
place. Une enquête a été ouverte 
sur ce décès survenu dans des cir-
constances encore non élucidées.

ACTIVISTE ga-
bonais, Landry 
A m i a n g  Wa s -

hington bénéficie, depuis 
hier matin, d'une "libéra-
tion après avoir purgé sa 
peine. Une information du 
reste confirmée par l'un de 
ses avocats, Me Jean Paul 
Moubembé, joint au télé-
phone par notre rédaction. 
Selon ce dernier, c'est une 
victoire pour le conseil du 
prévenu : "Nous, les avo-
cats de Landry Amiang 
Washington, avons plaidé. 
Nous avions mis le dossier 
en délibéré et les juges de la 
Cour d'appel de Libreville 
nous ont suivis, nous avons 
gagné. Et dès le prononcé, 

notre client est libre, sauf 
s'il est détenu pour d'autres 
causes. C'est donc main-
tenant le travail du mi-
nistère public de s'activer 
pour que Landry Amiang 

Washington 
puisse rega-
gner sa fa-
mille", a-t-il 
lancé. Rap-
pelons que, 
a r r ê t é  e n 
juillet 2016 
à sa descente 
d ’a v i o n  à 
l’aéroport in-
ternational 
de Libreville 
par la Police 

des airs et des frontières 
(PAF), Landry Amiang 
Washington est en déten-
tion préventive depuis le 
18 août 2016. Il a été jugé 
le 5 avril 2019 et condamné 
à trois ans de prison, as-
sortis de quatre mois de 
sursis, pour "incitation à la 
révolte contre les autorités 
de l’État, trouble à la paix 
publique et outrage envers 
le président de la Répu-

Landry Amiang Washington 
libéré après condamnation

Landry 
Amiang 

Washing-
ton est en 
détention 

préventive 
depuis le 

18 août 
2016.

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

ENCORE un homme 
qui a failli être tué par 
une panthère au Ga-

bon, après les deux compa-
triotes de Lébamba attaqués 
l'année dernière, les 28 oc-
tobre et 16 novembre. Cette 
fois, c'est Maxime Ndoungou 
qui a frôlé la mort en croi-
sant ce fauve. Ce chasseur 
du village Mana Mana, à 
Koula-Moutou, dans la pro-
vince de l'Ogooué-Lolo, a eu 
la malchance de trouver une 
panthère prise dans l'un de 
ses pièges mais plus de peur 
que de mal heureusement, 
l'homme ayant survécu à cette 
attaque. Il en gardera tout de 

même un triste souvenir, car il 
a enregistré plusieurs impacts 
sur son corps. Des témoins 
racontent que dimanche après 
le culte, Maxime Ndoungou 
se serait rendu en forêt pour 
visiter ses pièges à près d'un 
kilomètre du village. Et c'est 
là qu'il aurait trouvé le félin 
prisonnier. En raison pro-
bablement d'une technique 
d'approche mal négociée, 
Ndoungou a été surpris par 
l'animal, qui a sauté sur lui. 
Heureusement, pendant que 
Maxime se débattait pour 
s'extraire des griffes de la bête, 
d'autres chasseurs en activité 
non loin de là sont arrivés, 
après l'avoir entendu crier. 
Ce sont eux qui ont abattu le 
féroce félidé.

Le miraculé de Mana Mana
AEE

Libreville/Gabon

Landry Amiang Washington a bénéficié d’une libération 
d’office hier, nous a fait savoir son avocat, Me Jean-Paul 
Moubembe.
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Le miraculé Maxime Ndoungou a été conduit à l’hôpital par 
sa famille. 
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blique". Il était censé avoir 
recouvré sa liberté, ayant 
purgé sa peine depuis neuf 
mois déjà. Mais il n’en a pas 
bénéficié, suite à l’appel qui 
aurait été interjeté par le 
ministère public. À plu-
sieurs reprises, les conseils 
de l'activiste ont organisé 
des conférences de presse 
pour exiger sa libération 
immédiate, mais aussi 
pour attirer l'attention du 
gouvernement sur ce qu'ils 
qualifiaient de "détention 
illégale et arbitraire". Après 
moult atermoiements, c'est 
finalement hier, le 6 jan-
vier 2020, que l'activiste 
a bénéficié d'une mise en 
liberté d'office de la part 
de la cour d'Appel. Selon 
d'autres sources, Landry 
Amiang Washington de-
vrait à nouveau compa-
raître, le 13 janvier pro-
chain, toujours devant la 
Cour d’appel de Libreville, 
pour "outrage au chef de 
l’État, révolte populaire et 
escroquerie", non pas en 
tant que détenu, mais en 
justiciable libre de tous ses 

mouvements. Ceci parce 
que "la juridiction précitée 
n’a pas encore statué sur 
l’appel formé par le parquet 

de la République, confor-
mément aux dispositions 
du nouveau Code de pro-
cédure pénale".


